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Eléments de recherche : FNPPSF ou Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France : toutes citations

Congrès national de la FNPPSF : nouvel appel
à la solidarité et au rassemblement

Le 38£ congrès national de la Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers
et Sportifs de France s'est déroulé les 9 et 10 avril derniers à Saint-Brice-
en-Coglès, en Ille-et-Vilaine. Dans une ambiance studieuse et conviviale,
lensemble des travaux de synthèse a été exposé et quèlques points importants
sont à souligner et à retenir :
> en matière de pêche (à pied, bord et bateau) : "la charte, toute la charte
mais rien que la charte.'", comme le dame le président Jean Kiffer. Évitant
la mise en place d'un permis de pêche, il est évident que cette charte com-
porte de nombreux points positifs auxquels les tous pêcheurs récréatifs adhèrent : marquage des poissons
pour lutter contre le braconnage, repos biologique pour assurer un maintien des stocks à un niveau satisfaisant,
respect des tailles minimales de capture, etc... Il n'y a que cette fameuse obligation de déclaration gratuite
qui pêche quelque peu... car, un an après la signature de la charte par trois ministres et cinq fédérations
représentatives, rien n'a été encore fait pour une mise en application réelle...
> concernant la sécurité : les demandes répétées concernant l'usage de la VHF ont enfin abouti. Dans les eaux
territoriales françaises, le Certificat de Radiotéléphonie Restreint n'est plus obligatoire pour l'usage des VHF
portables de moins de 6 watts (non ASN). Pour les autres types de VHF, la détention d'un CRR, ou d'un permis
côtier ou fluvial, est exigée. Dans les eaux internationales, le CRR reste strictement obligatoire. Par ailleurs,
la mise en place de la "météo en boucle" sur lensemble du littoral se poursuit. La généralisation de ce service tant
attendu par les plaisanciers devrait être effective en 2012.
Le plus crucial, à nos yeux aussi, reste indéniablement le volet environnemental. Il semblerait que les Grenelles
de l'Environnement et de la Mer aient accouché d'une souris : prolifération des outils environnementaux
(Natura 2 000, Nature 2 000 Mer, parcs marins, réserves naturelles et autres parcs éoliens, hydoliens) ou plus
personne ne semble s'y retrouver, oubli total d'une mise en place intensive de récifs artificiels, augmentation
grandissante des pollutions maritimes (dont 80 % sont dorigine terrestre !) avec, notamment, la présence
de métaux lourds et de PCB dans la chair des poissons... C'est un véritable cri d'alarme que lance la FNPPSF
qui, fidèle à ses orientations, souhaite promouvoir une pêche de loisir en mer libre et éco-responsable, et dont
il faut plus que souligner la qualité de l'investissement indéfectible de personnels bénévoles ! «J»


